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 n° 293 171 du 24 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN VYVE 

Rue de l'Amazone 37 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de renouvellement de séjour et d’un ordre de quitter 

le territoire, pris le 7 novembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. HAENECOUR loco Me A. VAN VYVE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2016. Il ressort des écrits de procédure que ce 

dernier avait obtenu, en 2013, le statut de réfugié en Italie. Le dossier administratif ne permet pas la 

vérification de cette information. 

 

1.2. Le 3 septembre 2018, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 15 octobre 2018, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de 

quitter le territoire à l’encontre du requérant. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été 

rejeté par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°239 750 du 18 août 2020. 
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1.3. Le 17 janvier 2019, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.4. Le 22 août 2019, le requérant a été mis en possession d’une carte A, valable jusqu’au 17 

septembre 2020. 

 

1.5. Le 12 août 2020, le requérant a sollicité la prolongation de son autorisation de séjour.  

 

Le 24 septembre 2020, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris un ordre de quitter le 

territoire à l’encontre du requérant. Ces décisions ont été annulées par le Conseil de céans, aux termes 

de son arrêt n°253 427 du 26 avril 2021.  

 

Le 18 mai 2021, la partie défenderesse a, à nouveau, rejeté cette demande et pris un ordre de quitter le 

territoire à l’encontre du requérant. Ces décisions ont été annulées par le Conseil de céans, aux termes 

de son arrêt n°277 735 du 22 septembre 2022. 

 

1.6. Le 7 novembre 2022, la partie défenderesse a, à nouveau, rejeté cette demande et pris un ordre de 

quitter le territoire à l’encontre du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 16 décembre 

2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant de la décision de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour (ci-

après :  le premier acte attaqué ) :  

 

« Le problème médical invoqué par l’intéressé ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre 

de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, la Côte d’Ivoire. 

 

Dans son avis médical rendu le 07.11.2022 , (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que la situation antérieure qui avait justifiée une régularisation est totalement 

modifiée puisque l’ensemble du traitement nécessaire est maintenant disponible (et accessible) au pays 

d’origine. 

 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

le requérant est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’ y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressé souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). 

 

Veuillez procéder au retrait du Certificat d’Inscription dans le Registre des Etrangers, délivré à 

l’intéressé, et veuillez radier l’intéressé du Registre des Etrangers pour perte de droit au séjour.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) :  

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 



  

 

 

CCE X - Page 3 

  En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les 

  conditions mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur 

   base de l'article 9ter a été refusée en date du 07.11.2022. » 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9ter, 13 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant 

les modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 

17 mai 2007), de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-

après : CEDH), des principes de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, 

de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision 

administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, ainsi que de 

l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

Dans une première branche, reproduisant le prescrit de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et de 

l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2017, la partie requérante relève que « dans son avis émis le 

07.11.2022 le Dr CAISE commence par indiquer qu’il a déjà rendu un avis auparavant dans le cadre du 

dossier du requérant » et que « il explique à cet égard que si certains médicaments, dont il n’indique 

pas desquels il s’agit, n’étaient pas disponibles auparavant, tel est bien le cas en 2022 » alors que « il 

est malaisé, à la lecture conjointe des trois rapports médicaux, de comprendre quels étaient les 

médicaments et traitements indisponibles en 2019, selon le Dr [C.], et qui le seraient désormais ». Elle 

fait valoir que « une information semble se dégager du rapport du 07.11.2022, relative aux dates 

auxquelles les différentes sources ont été consultées », que « parmi les requêtes Medcoi, on en trouve 

du mois de mai 2018 (Paracétamol), et des mois de janvier, (Darunavir et Ritonavir) juin (Macrogol) 

juillet (Raltégravir) et août (colécalciféro) 2019. Il semble donc qu’il s’agit là des médicaments déjà 

disponibles en 2019, les autres semblant être (re)devenus disponibles postérieurement à la décision 

d’octroi d’un séjour temporaire », et que « la manière dont le médecin conseiller de la partie 

[défenderesse]exprime la réalité du caractère durable du changement de circonstances n’est cependant 

pas de nature à rassurer ».   

Elle soutient que « confronté à l’information selon laquelle une partie de son traitement était indisponible 

il y a trois ans, le requérant n’est cependant pas en mesure de savoir si les médicaments disponibles 

avant le mois d’aout 2019, soit plus de trois ans avant la rédaction du dernier avis médical, et dont la 

disponibilité n’a pas été revérifiée par le Dr [C.], sont toujours disponibles à ce jour » et que « dans la 

mesure où ni la partie [défenderesse], ni son médecin-conseiller, n’ont estimé nécessaire d’indiquer le 

motif de « l’indisponibilité temporaire d’une partie du traitement », le requérant ne peut être rassuré sur 

le fait qu’à dater de ce jour, celui-ci sera effectivement disponible pour l’avenir, lui qui doit 

impérativement en bénéficier à vie ». Elle en conclut qu’ « au regard de ces éléments, il ne peut être 

raisonnablement considéré que le changement de circonstance est suffisamment radical, d’une part, 

puisque la disponibilité du traitement déjà considéré comme disponible en 2019 n’a pas été revérifiée, et 

suffisamment durable, d’autre part, puisque le Dr [C.] ne donne aucune explication sur les motifs de 

l’indisponibilité temporaire qu’il reconnaissait dans l’avis donné en 2019, de sorte que rien ne permet de 

s’assurer que le traitement restera disponible à l’avenir ».  

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante relève que « dans l’avis médical déposé en annexe à 

la première décision attaquée, le médecin-conseiller de [la partie défenderesse] – qui avait considéré, il 

y a trois ans, que la maladie du requérant était suffisamment grave et que les soins n’étaient soit pas  

disponibles soit pas accessibles au pays d’origine pour assurer sa survie, pour qu’un titre de séjour 

provisoire lui soit octroyé- examine principalement les questions de la disponibilité et de l’accessibilité 

des soins nécessaires en Côte d’Ivoire, ainsi que la capacité [du requérant]à voyager », et soutient que 

« la partie défenderesse commet une erreur manifeste d’appréciation et ne motive pas adéquatement 

l’acte attaqué lorsqu’elle indique que les traitements médicamenteux prescrits au requérant, ainsi que le 

suivi médical nécessaire sont disponibles en Côte d’Ivoire ».  

 

A cet égard, elle estime que « pour toute réponse aux arguments du requérant, le médecin-conseiller de 

la partie [défenderesse] – qui avait à tout le moins implicitement reconnu, en 2019, que les soins 

nécessaires à la survie du requérant n’étaient pas disponibles en Côte d’Ivoire – cite des données tirées 

de la base de données non-publiques MedCOI, d’une part, et du site web du Centre d’Hémodialyse de 

Latrille à Abidjan, d’autre part », que « il ne cite aucun autre source » et que « sur ce point, la première 
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décision attaquées consiste en une décision par double référence ». Exposant les conditions devant 

être réunies pour qu’une motivation par référence soit autorisée, la partie requérante estime que « dans 

la présente cause, si le rapport du médecin-conseiller de la partie [défenderesse] est joint à la première 

décision attaquée, tel n’est pas le cas du site web du centre d’hémodialyse Latrille à Abidjan, duquel il 

ressortait vraisemblablement que la dialyse y serait disponible », que « S’agissant plus précisément du 

site internet référence, la capture d’écran figurant au dossier administratif permet de constater : 

- Qu’un seul centre d’hémodialyse était ainsi référencé sur l’ensemble du pays ;  

- Qu’il était pourvu de 12 postes de dialyse, pouvant chacun réaliser jusqu’à trois séances par jour 

permettant donc la prise en charge hebdomadaire de 36 séances »  

alors que « le requérant doit bénéficier, à lui seul, de trois séances d’hémodialyse par semaine, de sorte 

qu’il utiliserait, à lui seul, 1/12 de l’infrastructure disponible selon le médecin-conseiller de la partie 

[défenderesse] ».  

 

Elle soutient, dès lors, qu’ « il ne peut être raisonnablement soutenu, sur cette base, que les soins 

nécessaires à la survie [du requérant]sont disponibles à Abidjan ».  

 

Elle ajoute que « une recherche récente du site web du Centre d’Hémodialyse de Latrille a montré que 

le site est désormais inaccessible », en telle sorte qu’ « aucune information accessible et actuelle ne 

permet donc de s’assurer que les hémodialyses sont encore disponibles en Côte d’Ivoire », et que « cet 

élément entache ainsi irrémédiablement la première décision attaquée d’un défaut de motivation, en ce 

que la simple conclusion que le fonctionnaire médecin, tirant référence d’un dite web désormais 

inaccessible, ne permet pas au requérant de comprendre les raisons pour lesquelles il a considéré que 

les hémodialyses sont actuellement disponibles à Abidjan ».  

 

2.2.1. Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, §1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que cette 

disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié 

fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour 

leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des 

modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « L’étranger 

qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux 

conditions requises pour son séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base 

desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette 

autorisation n’est plus nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a 

un caractère suffisamment radical et non temporaire ». 

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que le dossier administratif tel que déposé par la partie 

défenderesse ne contient ni l’avis médical du fonctionnaire médecin du 13 août 2019, sur la base duquel 

le requérant avait été autorisé au séjour, ni la demande de prolongation de l’autorisation séjour datée du 

12 août 2020 visée au point 1.5. ci-avant. En effet, le dossier médical ne comporte que les documents 

médicaux envoyés en complément à la demande de prolongation de l’autorisation par la partie 

requérante en date du 8 novembre 2022, soit postérieurement aux décisions entreprises.  
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A cet égard, le Conseil rappelle, d’une part, que l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, précitée, dispose que « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif 

dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits 

soient manifestement inexacts » et, d’autre part, qu’il ressort de la jurisprudence du Conseil d’Etat à 

laquelle il se rallie que cette disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est 

incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ressort du rapport du 7 novembre 2022 et de la décision 

entreprise que, statuant sur la demande visée au point 1.5., la partie défenderesse s’est basée, 

notamment, sur le contenu de cette demande, ainsi que sur les documents (médicaux et autres), y 

annexés, pour considérer que le traitement nécessaire au requérant « est à présent complètement 

disponible et accessible » de sorte que la situation médicale de ce dernier s’est améliorée de façon 

« suffisamment radicale et non temporaire ».  

Or, le Conseil ne saurait que constater qu’il ne peut procéder à la vérification des allégations du 

requérant formulées en termes de requête quant à ce, et que rien ne permet de considérer que ses 

affirmations seraient manifestement inexactes. 

En effet, dès lors que, ni l’avis médical du 13 août 2019, sur la base duquel le requérant a été autorisé 

au séjour, ni la demande de prolongation de l’autorisation de séjour visée au point 1.5., n’ont été 

versées au dossier administratif, le Conseil n’est pas en mesure d’exercer son contrôle de légalité sur la 

décision entreprise, au vu des griefs formulés en termes de moyen. Notamment, il se trouve dans 

l’impossibilité de faire la comparaison de la situation médicale actuelle du requérant avec celle prévalant 

lorsque l’autorisation de séjour lui a été accordée et, dès lors, de comprendre pleinement les raisons 

pour lesquelles le médecin conseiller de la partie défenderesse conclut que la situation médicale du 

requérant s’est améliorée  de façon « suffisamment radicale et non temporaire ». 

 

Par conséquent, force est de constater que la partie défenderesse n’a pas permis au Conseil 

d’examiner le caractère suffisant et adéquat de la motivation de sa décision à cet égard.  

 

2.2.3. En tout état de cause, le Conseil observe encore que la décision attaquée est fondée sur un 

rapport établi par le médecin conseil de la partie défenderesse en date du 7 novembre 2022, dont il 

ressort que le requérant est atteint, notamment, d’une « insuffisance rénale chronique sur néphropathie 

hypertensive », laquelle est traitée par « hémodialyse », et que ce traitement serait disponible et 

accessible au pays d’origine du requérant, à savoir la Côte d’Ivoire.   

 

S’agissant de la disponibilité de l’hémodialyse, le Conseil observe que le médecin conseil de la partie 

défenderesse a indiqué à cet égard dans son avis que « L’hémodialyse est disponible en Côte d’Ivoire, 

notamment au Centre d’Hémodialyse Latrille à Abidjan », et a renseigné le lien internet suivant : 

https://www.centrehemodialyselatrille.com. 

 

A cet égard, le Conseil relève que le lien internet référencé, qui est la seule source produite par le 

médecin conseil fondant la disponibilité du traitement précité, n’est actuellement plus accessible. Un 

extrait de ce site internet est cependant présent au dossier administratif. Cet extrait révèle que « le 

centre est équipé 12 postes pouvant réaliser jusqu’à 03 séances par jour tout au long de la semaine ». 

Or, en termes de recours, la partie requérante invoque que le requérant doit bénéficier de trois séances 

d’hémodialyse par semaine, ce qui est confirmé par un certificat médical type daté du 24 janvier 2018 

présent au dossier administratif, de sorte qu’il utiliserait, à lui seul, 1/12 de l’infrastructure disponible 

selon le médecin-conseiller de la partie défenderesse.  

Le Conseil observe qu’une erreur s’est glissée dans le calcul de la partie requérante, et qu’en réalité, le 

requérant utiliserait, à lui seul, à raison de 3 séances d’hémodialyse par semaine sur 252 séances 

disponibles par semaine au centre d’hémodialyse susmentionné, 1/84 de la capacité de l’unique 

infrastructure référencée par le médecin conseiller pour fonder la disponibilité du traitement précité. 

Cependant, le Conseil estime qu’il ne semble donc pouvoir être, en tout état de cause, raisonnablement 

soutenu, sur cette seule base, que les soins nécessaires à la survie du requérant puissent être 

considérés comme étant suffisamment disponibles en Côte d’Ivoire. 

 

A défaut de plus d’informations ou d’autre précisions sur la capacité du centre d’hémodialyse, le Conseil 

considère que le traitement nécessaire à l’état de santé du requérant, à savoir trois séances 

d’hémodialyse par semaine, n’apparaît pas être disponible en Côte d’Ivoire compte tenu des besoins 

spécifiques du requérant exposés ci-dessus, de sorte que la décision attaquée et le rapport sur lequel 

elle se fonde ne peuvent être considérés comme suffisamment motivés à cet égard.  

 

https://www.centrehemodialyselatrille.com/
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2.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse se limite à faire valoir, sur l’ensemble de cette 

argumentation détaillée de la partie requérante, que « la partie requérante expose que le site web du 

centre d’hémodialyse Latrille à Abidjan n’est pas joint à la décision attaquée et que ce site est 

désormais inaccessible. La copie du site internet figure au dossier administratif, à l’appui du premier 

examen de la demande d’autorisation de séjour ». Force est, dès lors, de constater qu’elle ne répond 

pas spécifiquement à l’argumentation de la partie requérante susvisée.  

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, tel que circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation 

de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres griefs du moyen qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus.  

 

2.5. L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre du requérant, constituant l’accessoire de la première 

décision attaquée, qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de l’annuler également. En effet, dès 

lors que la décision refusant la demande d’autorisation de séjour du 7 novembre 2022 est annulée par 

le présent arrêt, de manière rétroactive, ladite demande doit être considérée comme étant pendante au 

moment où la partie défenderesse a adopté la seconde décision querellée.  

 

A cet égard, il convient de rappeler que la partie défenderesse est tenue par les obligations générales 

de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent, lorsqu’elle prend une décision 

administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération tous les 

éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue (en ce sens, arrêt CE 

n° 196.577 du 01.10.2009). De surcroît, la partie défenderesse ne peut, lorsqu’elle prend un ordre de 

quitter le territoire, se contenter du seul constat du séjour irrégulier mais doit tenir compte d’autres 

facteurs, notamment les éléments relatif à l’état de santé de l’intéressé.  

 

Le Conseil rappelle encore que le Conseil d’Etat a déjà jugé que « dès lors que la partie adverse avait 

formé une demande d’autorisation de séjour, basée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il 

appartenait à la partie requérante […] de statuer sur cette demande avant d’adopter un ordre de quitter 

le territoire. En effet, la partie requérante ne pouvait exclure a priori qu’elle ne ferait pas droit à la 

demande précitée. Or, si elle avait autorisé la partie adverse au séjour sur la base de l’article 9bis 

précité, cette dernière n’aurait pas séjourné de manière irrégulière de telle sorte que la partie requérante 

n’aurait pas été appelée à lui enjoindre de quitter le territoire en application des articles 52/3, § 1er, 

alinéa 1er, et 7, alinéa 1er, 1° à 12°, de la loi du 15 décembre 1980 » (C.E., arrêt n° 231.443 du 4 juin 

2015). 

 

Si on ne peut, certes, reprocher à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’une issue négative avait 

été apportée à la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, lors de la prise de la 

seconde décision attaquée, le Conseil ne peut, pour sa part, ignorer l’annulation qu’il a lui-même 

prononcée dans cette affaire et les conséquences qui en découlent pour la présente cause. 

 

Dans un souci de sécurité juridique, l’ordre de quitter le territoire attaqué doit être annulé.  

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de renouvellement de séjour et l’ordre de quitter le territoire pris le 

7 novembre 2022 sont annulés. 
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Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


